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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 
suivantes : 
 
1. Requérante : Michellod SA, Rte Pré-Bérard 7, 1870 Monthey. 

Situation  : parcelle No 1727, folio 33, au lieu-dit « Ilettes », située en zone A1, industrie et 
artisanat, du règlement communal des constructions et des zones; propriété de 
MM. Thierry et Philippe Michellod; coordonnées : 2'563’620/1'121’650; 
dossier déposé le 22 octobre 2014. 

Objet  : modification partielle de la façade Ouest du bâtiment existant. 
 
 
2. Requérante : Smart Building SA, Rte du Tronchet 4, 1870 Monthey. 

Situation  : parcelle No 6137, folio 23, au lieu-dit « Boeuferrant », située en zone A1, 
industrie et artisanat, du règlement communal des constructions et des zones; 
propriété de la requérante; coordonnées : 2'562’935/1'124’940; 
dossier déposé le 24 octobre 2014. 

Objet  : réalisation d’un forage de reconnaissance hydrogéologique et essai de 
pompage. 

 
 
3. Requérante : Association Les Vilains Gamins, Av. du Simplon 2, 1870 Monthey. 

Situation  : parcelle No 4507, folio 9, au lieu-dit « Neyrouda », située en zone centre du 
règlement communal des constructions et des zones; propriété de Giovanola & 
Cie SNC; coordonnées : 2'562’243/1'122’457; 
dossier déposé le 27 octobre 2014. 

Objet  : pose d’une enseigne éclairée « Le Kremlin ». 
 
 
Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service « Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions » pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 
09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 
 
Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, au conseil 
municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 1er décembre 2014 à 18.00 heures 
 


